
Centre Socio-Culturel des Sourds
de Loire-Atlantique

C.S.C.S. 44

Adresse :
6 rue Conan Mériadec (1er étage)
44200 Nantes

Permanences :
Mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 18h
Mercredi de 14h à 18h
Vendredi de 14h à 17h

Contacts
Tél. et fax : 02 40 35 14 12
Courriel : cscs44.formation@acedoo.org
Site web : www.dunantes.org/cscs44/

Cours de Langue des Signes
Année 2010 - 2011

. Stages Intensifs. Stages Semi-Intensifs. Cours Hebdomadaires. Atelier découverte de LSF

L.S.F.
(Langue des Signes Française)
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Qu’est-ce que la Langue Sourde (L.S.F.) ?
La Langue sourde ou la Langue des Signes Française (L.S.F.) est une langue vivante et naturelle qui est 
utilisée par les Sourds pour traduire leur pensée et communiquer entre eux.
La LSF est une langue à part entière comme les autres langues (le Français ou l’Anglais) et elle est 
reconnue comme langue officielle en février 2005 en France. Donc elle nécessite plusieurs années 
d’apprentissage. Elle est actuellement pratiquée en France par une centaine de milliers de personnes 
sourdes, leurs familles et les professionnels en contact avec des sourds. Elle peut également être utile 
aux deux millions de devenus-sourds. 
La langue des signes n’est pas une langue universelle donc chaque pays a sa propre Langue des Si-
gnes mais les sourds de pays différents communiquent facilement entre eux après un petit temps 
d’adaptation. Cela explique l’existence de la Langue des Signes Française (L.S.F), la British Sign Lan-
guage (B.S.L), la American Sign Language (A.S.L.).
La L.S.F. possède son propre lexique, sa propre grammaire et sa propre structure. Elle est l’une des 
piliers de la culture sourde. La L.S.F. n’a pas de forme écrite donc le déroulement de cours L.S.F. est 
bien particulier.

Comment se passent les cours ?
Dès les premiers cours, la découverte par chacun, de son propre potentiel d’expression corporelle 
favorisera la communication avec les sourds. L’enseignement, varié et progressif, fait appel à de divers 
supports (vidéos, images, photos, textes en français, etc.) et à des situations réelles de la vie courante. 
Il est élaboré par l’équipe de formateurs.
Les niveaux élevés abordent des thèmes plus larges et complètent les acquisitions sur le plan gram-
matical. 
La pratique de la langue des signes, en dehors des cours, est conseillée pour progresser.

Pour qui ? 
Cette formation est accessible à partir de 15 ans.
 Toutes personnes désireuses d’apprendre la L.S.F. au même titre qu’une langue étrangère
 Entendants ayant des liens essentiels avec des sourds (famille, travail…)
 Professionnels de l’éducation, formation, santé, etc. 
 Entreprises, services publics, administrations, écoles, universités, etc. (cf. autre plaquette sur inter-
ventions extérieures) 

QUI ENSEIGNE ?
La formation est assurée par des adultes sourds qui ont suivi une formation professionnelle pour 
l’enseignement de la Langue des Signes Française.

Informations Générales
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Les différentes étapes qui constituent l’apprentissage de la Langue Sourde (LSF) sont organisées se-
lon le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL). Le tableau ci-dessous pré-
sente le parcours pédagogique linguistique selon ce référentiel des langues étrangères. 
Le CSCS 44 propose le cycle de bienvenue (niveau A1) et le cycle d’initiation (niveau A2).
Les niveaux suivants B1, B2 et C1 ont lieu au centre de formation, STEUM.

Cycle Utilisateur Niveau Performance Heures

Bienvenue

élémentaire

A1
Découverte

LS1 Aucune possibilité de communi-
cation fonctionnelle. Production 
verbale limitée à des mots isolés.

CS
CS

 4
4

60 h (1)

LS2

Initiation
A2

Survie

LS3
Capacité de comprendre et de 
communiquer dans des sujets 
familiers, habituels.

120 h (2)
LS4
LS5
LS6

Approfondissement

Indépendant

B1
seuil

LS7 Capacité de participer à des 
sujets concrets et abstraits et de 
s’exprimer simplement de façon 
claire.

ST
EU

M

120 h
LS8
LS9

LS10

Perfectionnement
B2

Avancé

PE
1 

à 
PE

7

Capacité de comprendre une 
gamme de sujets explicites 
et implicites et de s’exprimer 
spontanément mais avec des 
faiblesses occasionnelles.

210 h

Maîtrise Expérimenté

C1
Autonome

M
A

1 
à 

M
A

7

Capacité de communiquer avec 
éloquence comme un natif et de 
s’exprimer spontanément et de 
façon précise.

210 h

C2
Maîtrise

Heures réelles au Cscs 44 : (1) 54 heures et (2) 108 heures 

Examen : Le TELSF
Le Test d’Évaluation en LSF est un test de niveau linguistique en langue sourde qui évalue les compé-
tences en fonction du CECRL. Il fournit des informations objectives qu’un candidat peut faire valoir 
auprès d’un institut en vue d’un recrutement ou d’une promotion. Le TELSF se déroule au centre de 
formation STEUM au prix :
 de 50€ à titre individuel ;
 de 100€ dans le cadre d’une formation continue.

Le référentiel des langues étrangères



Programme de la formation (CECRL)
CECRL Cycle Niveau Contenu du programme

A1

Bi
en

ve
nu

e
LS1

27 heures

Découvrir la Langue Sourde - Faire connaissance
 Comprendre les énoncés très simple
 Se présenter ou présenter quelqu’un
 Demander ou donner des informations à une personne
 Faire connaissance

LS2
27 heures

Organiser son temps - Découvrir son environnement
 Donner des informations sur un emploi du temps
 Inviter quelqu’un, accepter ou refuser une invitation
 Situer, s’informer sur un itinéraire
 Parler des activités quotidiennes

A2

In
iti

at
io

n

LS3
27 heures

S'informer - Se faire plaisir
 Donner des informations sur un emploi du temps passé
 Utiliser les moyens de communication
 Décrire un objet
 Exprimer la quantité / Acheter

LS4
27 heures

Cultiver ses relations - Découvrir le passé
 Maîtriser les actes de la communication sociale courante
 Caractériser une personne / Parler de la famille
 Préciser les dates et la durée
 Discuter d’événements passés, parler du passé

LS5
27 heures

Entreprendre - Prendre des décisions
 Exprimer un besoin
 Préciser les étapes d’une réalisation
 Faire des suppositions
 Faire des comparaisons

LS6
27 heures

Faire face aux problèmes - S'évader
 Exposer un problème
 Parler de la santé et de la maladie
 Exprimer des sentiments et des opinions
 Interdire / Demander / Donner une autorisation

Programme de l’atelier découverte (non CECRL)
Cycle Contenu de l’atelier découverte

D
éc

ou
ve

rt
e

Découvrir la Langue Sourde - Faire connaissance
 Entrer en contact, se présenter ou présenter quelqu’un
 Nommer des choses
 Donner des informations sur un emploi du temps
 Parler de l’activité quotidienne
 Poser des questions simples et y répondre
 Connaître la base grammaticale (5 éléments, phrases simples, notion du temps et d’espace, etc.)
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Cours hebdomadaires
de Novembre 2010 au Février 2011 de Mars à Juin 2011

Jour Moment Niveau Jour Moment Niveau

Mardi matin (1) 9h30 - 12h30 LS1 Mardi matin (2) 9h30 - 12h30 LS2

Jeudi matin (3) 9h30 - 12h30 LS2 Jeudi matin (4) 9h30 - 12h30 LS3 ou LS2

(1) Début des cours : Mardi 16 novembre 2010 et fin des cours : Mardi 25 janvier 2011.
(2) Début des cours : Mardi 15 mars 2011 et fin des cours : Mardi 24 mai 2011.
(3) Début des cours : Jeudi 18 novembre 2010 et fin des cours : Jeudi 28 janvier 2011.
(4) Début des cours : Jeudi 17 mars 2011 et fin des cours : Jeudi 26 mai 2011.

Stages semi-intensifs

Cy
cl

e 
de

 b
ie

nv
en

ue Vendredi

Cy
cl

e 
de

 b
ie

nv
en

ue Vendredi

Cy
cl

e 
d’

in
it

ia
ti

on

Vendredi

Cy
cl

e 
d’

in
it

ia
ti

on

Vendredi

LS1

Nov.

Déc.

2010

19.11.2010

LS2

Janv.

Fév.

2011

14.01.2011

LS3

Mars

Avril

2011

18.03.2011

LS4

Avril

Mai

Juin

2011

13.05.2011

26.11.2010 21.01.2011 25.03.2011 20.05.2011

03.12.2010 28.01.2011 01.04.2011 27.05.2011

10.12.2010 04.02.2011 08.04.2011 03.06.2011

17.12.2010 11.02.2011 15.04.2011 10.06.2011

Les cours ont lieu tous les vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.
Pour la dernière séance, de 9h30 à 12h30.

Stages intensifs
Stages intensifs Dates (vacances scolaires) Niveaux Semaine

Février 2011
du lundi 28 février au vendredi 4 mars 2011 LS1 n° 09

du lundi 7 mars au vendredi 11 mars 2011 LS2 n° 10

Avril 2011
du mardi 26 avril au vendredi 29 avril 2011 (5) LS3 n° 17

du lundi 2 mai au vendredi 6 mai 2011 LS4 n° 18

Juillet 2011
du lundi 4 juillet au vendredi 8 juillet 2011 LS1 n° 27

du lundi 11 juillet au vendredi 15 juillet 2011 (6) LS2 n° 28

du lundi au jeudi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 et vendredi de 9h30 à 12h30
(5) mardi, mercredi et jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
(6) lundi, mardi et mercredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

Atelier découverte de LSF
de mi-Octobre 2010 au fin-Mai 2011

Jour Moment Niveau

Mardi soir 17h30 - 19h 24 séances de 1h30

(1) Début des cours : Mardi 19 octobre 2010 et fin des cours : Mardi 31 mai 2011.

Nouveau
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Info L.S.F. (sur demande de RDV)

Jeudi Heure Contenu

23 septembre 2010

de 18h à 19h

 Information sur la Langue des Signes Française,
son histoire et la culture sourde ;
 Organisation des cours et programme ;
 Questions diverses.7 octobre 2010

Tarifs

TARIFS
Cours

hebdomadaires
Stages

semi-intensifs
Stages

intensifs
Atelier

découverte

Niveau 1 niveau 2 niveaux 1 niveau 2 niveaux 1 niveau x

Durée 4 mois 8 mois 2 mois 4 mois 1 semaine 24 séances

Ta
ri

f r
éd

ui
t Parent d’enfant sourd 

ou malentendant

180 € 345 € 190 € 365 € 190 € 230 €

étudiant/lycéen
ou sans emploi (2)

Individuel
200 € 385 € 210 € 400 € 210 € 270 €

Formation
prise en charge

450 € 760 € 500 € 820 € 500 € x

(2) joindre un justificatif avec la fiche d’inscription une copie carte d’étudiant ou de Pôle Emploi.

Notes

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
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Comment s’inscrire ?

Il n’y a pas de date limite pour s’inscrire, mais envoyez-nous votre inscription au plus vite.
Le nombre des inscrits est de 12 maximum par cours.
Après avoir lu les informations générales et avoir fait votre choix suivant le planning proposé,
envoyez :

1	 La fiche d’inscription
	 dûment remplie et signée, avec votre photo d’identité.

2	 Votre réglement total
	 2a- les chèques doivent être libellés à l’ordre de ACEDOO Formation
	 règlement en 2 ou 3 fois possible, voir et remplir le tableau d’inscription
	 2b- un accord signé de l’organisme payeur pour les formations prises en charge.

3	 La copie de la Carte d’étudiant/de Lycéen (2010/2011)
	 pour les lycéens et étudiants
3	 la copie de la Carte PÔle Emploi (récente)
	 pour les demandeurs d’emploi

4	 Une enveloppe timbrée au tarif en vigueur

5	 La copie de l’attestation du niveau précédent
	 pour ceux qui s’inscrivent au délà du niveau LS1.

Nous nous réservons le droit de vous retourner
un dossier incomplet.

A envoyer le tout au :

	
CSCS44 - Formation
Service inscription LSF
6 rue Conan Mériadec

44200 NANTES

Annulation ?
En cas d’annulation de votre inscription, avant le commencement du cours,
30 % du montant total vous sera retenu.
Toute formation commencée est due dans sa totalité (y compris l’engagement pour les deux niveaux 
pour l’année 2010-2011).
En cas d’annulation de notre part, la totalité de votre versement vous sera intégralement
remboursée.

ou

ou
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Plan d’accès
Où ont lieu les cours ?

Les cours sont donnés dans les locaux du Centre Socio-Culturel des Sourds de Loire-Atlantique
(CSCS 44), 6 rue Conan Mériadec - 44 200 Nantes.

Tramway Ligne 2 ou 3, arrêt «Vincent Gâche»

CSCS 44
6 rue Conan Mériadec

44200 Nantes
Tél. / Fax : 02 40 35 14 12

Courriel : cscs44.formation@acedoo.org
Site web : www.dunantes.org/cscs44/

Prestation assurée par : ACEDOO  

siret n° 500 877 360 000 15
Enregistrée à la DRTEFP sous le n° 52440137744

Partenaire de formation :
STEUM

Courriel : contact@steum.com
Fax : 02 40 93 72 64

Site web : www.steum.com


